
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE74216

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

psychologues
Question écrite n° 74216

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre délégué à la santé quant aux conditions d'exercice des
psychologues de la fonction publique hospitalière. En effet, les revalorisations des carrières de l'ensemble des
cadres soignants et administratifs de la fonction publique hospitalière n'ont pas concerné les psychologues
pourtant cadres également. A cela s'ajoute une certaine iniquité dans le déroulement des carrières, iniquité due
essentiellement à l'existence depuis 1991 d'une classe dite normale et une dite hors classe. II lui demande sa
position concernant ce sujet.
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